
Le métier
Agenceur et Décorateur de notre cadre intérieur, le Tapissier d’Ameublement 
imagine, conseille et réalise un espace intérieur harmonieux par ses créations 
originales ou la restauration d’anciens modèles. 

Il confectionne et pose tentures, rideaux, parures de literies, tissus tendus 
muraux et tapis mais aussi garnissage des fauteuils de style ou contemporains 
comme des canapés.

Il peut être amené à participer, sous contrôle, à des travaux plus complexes 
(rénovations de sièges anciens, ouvrages précieux).
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L’environnement de travail
Le Tapissier d’Ameublement exercent généralement en Entreprise Artisanale, dans 
l’Industrie de l’Ameublement en France comme à l’Étranger. Il contribue aussi, en travaillant 
par le biais des Architectes des Bâtiments de France et des Conservateurs de Musées, à la 
Restauration du Patrimoine. 

Les qualités requises
�� Culture approfondie en Histoire de l’Art / Sens Artistique
�� Sens du décor et de la couleur, Harmonisation des couleurs
�� Rigueur et respect de normes
�� Habileté manuelle / Précision et Soin

L’évolution professionnelle 
Travail sur les chantiers du patrimoine national, pour le domaine de la restauration/
conservation, mais aussi création dans le secteur artistique et sur le marché privé.
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